


 

 

Le gouvernement fédéral a 
aussi annoncé récemment 
les plafonds monétaires et 
les montants qui s'appli-
quent pour 2010 aux 
contribuables qui utilisent 
une automobile aux fins 
d'une entreprise ou d'un 
emploi. Les divers pla-
fonds et montants sont 
résumés ci-dessous. 
 
Plafonds de la DPA, des 
intérêts et des frais de 
location 
 
En règle générale, vous 
avez le droit de déduire les 
frais d'automobile que 
vous engagez dans le cadre 
de votre entreprise. De 
même, sous réserve des 
exigences précises de la 
LIR, certains employés 
peuvent déduire les frais 
d'automobile qu'ils enga-
gent dans le cadre de leur 
emploi. 
 
Pour l'année 2010, les pla-
fonds monétaires s'appli-
quant à la déduction pour 
amortissement (DPA) 
d'une automobile qui vous 
appartient, les intérêts en-
gagés sur un emprunt 
contracté pour acheter une 
automobile, ou les frais de 
location relatifs à une au-
tomobile que vous louez 
demeurent inchangés par 
rapport aux années précé-
dentes. Plus particulière-
ment, pour les automobiles 

achetées ou les contrats de 
location d'une automobile 
conclus après 2000 et jus-
qu'en 2010, les plafonds 
suivants s'appliquent : 
 
• le coût maximal d'une 

automobile sur lequel il 
est possible de deman-
der une DPA est de 
30 000 $ plus la TPS/
TVH et la taxe de vente 
provinciale; 

• la déduction maximale 
des intérêts admissibles 
sur un prêt automobile 
est de 300 $ par période 
de 30 jours dans l'année; 

• le plafond général des 
frais de location déducti-
bles est de 800 $ par pé-
riode de 30 jours dans 
l'année plus la TPS/
TVH et la taxe de vente 
provinciale. Les paie-
ments de location dé-
ductibles peuvent cepen-
dant être réduits si le 
prix affiché par le fabri-
cant pour votre automo-
bile dépasse 39 822 $. 

 
Allocations d'automobile 
libres d'impôt 
 
Si vous utilisez votre auto-
mobile aux fins de votre 
emploi, votre employeur 
peut normalement vous 
verser une allocation libre 
d'impôt déductible pour 
l'utilisation que vous faites 
du véhicule aux fins de 
votre emploi, sous réserve 

de certains plafonds moné-
taires. (En d'autres termes, 
l'allocation est déductible 
pour l'employeur et libre 
d'impôt pour vous.) 
 
Pour 2010, les plafonds 
monétaires demeurent à 
0,52 $ par kilomètre pour 
les 5 000 premiers kilomè-
tres parcourus dans le ca-
dre de l'emploi et de 0,46 $ 
pour chaque kilomètre ad-
ditionnel parcouru. Pour le 
Yukon, les Territoires du 
Nord-Ouest et le Nunavut, 
le plafond de l'allocation 
libre d'impôt déductible 
demeure à 0,56 $ pour les 
5 000 premiers kilomètres 
et à 0,50 $ pour chaque 
kilomètre additionnel par-
couru. 
 
Avantages pour l'employé 
au titre d'une automobile 
 
Si votre employeur vous 
fournit une automobile et 
paie une partie de vos frais 
de fonctionnement person-
nels, vous devez inclure 
dans votre revenu un avan-
tage au titre des frais de 
fonctionnement. Pour 
2010, le taux prescrit ser-
vant à déterminer cet avan-
tage demeure à 0,24 $ par 
kilomètre de déplacement 
personnel, sans égard au 
montant de frais effective-
ment payé par votre em-
ployeur. Pour les employés 
qui oeuvrent principale-
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La diligence est devenue automobile, le lavoir est devenu machine à laver,  

le conteur est devenu télévision. 
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AUTOMOBILES— MONTANTS PRESCRITS POUR 2010 (SUITE) 

Si l’automobile 

avait suivi le 

même 

développement 

que les 

ordinateurs, 

une Rolls-Royce 

coûterait 

aujourd’hui 

500 $ et ferait 

du 700 km/h. 

Page 3 Marcil Lavallée - Bulletin de fiscalité 

(plutôt que l'avantage par 
kilomètre décrit ci-dessus). 
Les frais pour droit d'usage 
représentent eux-mêmes un 
montant arbitraire, déter-
miné selon une formule, 
qui reflète l'avantage qui 
vous est attribué au titre de 
l'utilisation personnelle de 
l'automobile (sans égard à 
l'avantage au titre des frais 
de fonctionnement). Pour 
pouvoir faire ce choix, 
vous devez en informer 
votre employeur avant la 
fin de l'année. 

L'avantage au titre des frais 
de fonctionnement n'est 
pas inclus dans votre reve-
nu si vous remboursez la 
totalité des frais personnels 
payés par votre employeur 
dans l'année ou dans les 
45 jours suivant la fin de 
l'année (c'est-à-dire pour le 
14 février). Si vous ne rem-
boursez qu'une partie des 
frais, l'avantage entre néan-
moins dans votre revenu, 
mais diminué du montant 
que vous avez remboursé. 

ment dans la vente ou la 
location d'automobiles, le 
taux prescrit demeure à 
0,21 $ par kilomètre. 
 
Cependant, si les kilomè-
tres parcourus aux fins de 
votre emploi sont supé-
rieurs aux kilomètres par-
courus à des fins person-
nelles pour l'année, vous 
pouvez choisir comme 
avantage au titre des frais 
de fonctionnement la moi-
tié de vos «frais pour droit 
d'usage» pour l'année 

Si vous exploitez une en-
treprise, vous êtes normale-
ment tenu d'utiliser la mé-
thode de la comptabilité 
d'exercice pour la détermi-
nation de votre revenu 
d'entreprise aux fins de 
l'impôt sur le revenu.  
 
De manière très générale, 
et sous réserve de certaines 
exceptions, les revenus 
sont pris en compte au mo-
ment de la facturation et 
les dépenses sont déducti-
bles une fois qu'elles de-
viennent exigibles. 
 
Cependant, si vous rece-
vez, dans une année d'im-
position, un montant relatif 
à des biens qui doivent être 
livrés ou des services qui 
doivent être fournis dans 
une année d'imposition 
ultérieure, une disposition 
particulière de la LIR vous 
oblige à inclure ce montant 
dans le revenu de l'année 

au cours de laquelle il est 
encaissé.  
 
Par bonheur, vous pouvez 
déduire à titre de provision 
la totalité ou une partie du 
montant reçu qui concerne 
une année ultérieure. La 
provision déduite dans une 
année est rajoutée au reve-
nu de l'année suivante et, si 
les biens ou les services 
doivent être fournis après 
l'année suivante, une provi-
sion peut être déduire en-
core une fois, jusqu'à l'an-
née au cours de laquelle les 
biens ou les services sont 
effectivement fournis. La 
provision vous permet en 
fait de «rattacher» l'inclu-
sion dans le revenu à l'an-
née au cours de laquelle les 
dépenses pour la fourniture 
des biens ou des services 
sont engagées. 
 
Comme la provision est 
facultative, elle donne de la 

souplesse aux contribua-
bles pour ce qui est du mo-
ment de l'inclusion du re-
venu reçu d'avance.  
 
Par exemple, vous pourriez 
choisir de ne pas déduire la 
provision si vous avez des 
pertes qui peuvent être 
neutralisées par l'inclusion 
dans l'exercice du revenu 
reçu d'avance, ou si votre 
taux d'imposition marginal 
de l'année de l'encaisse-
ment est inférieur au taux 
d'imposition que vous pré-
voyiez pour l'année au 
cours de laquelle les biens 
ou les services seront four-
nis. Cependant, dans la 
plupart des autres situa-
tions, il sera avantageux de 
déduire la provision et de 
différer l'inclusion du reve-
nu. Considérant la valeur 
temporelle de l'argent, il est 
préférable de payer un 
montant d'impôt plus tard 
que maintenant. 

REVENU D’ENTREPRISE REÇU D’AVANCE 
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OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS DES EMPLOYÉS 

La règle de la  
majorité c'est bien 
si l'on considère les 
droits individuels.  

 
Car il ne peut y 

avoir cinq loups et 
un mouton lors du 
vote sur le choix 

du diner.  
 

Larry Flynt 

acquérez et cédez les actions 
dans la même année, l'avan-
tage entre simplement dans 
le revenu de cette année.) 
 
Le premier scénario est ce-
lui où les actions sont celles 
d'une société privée sous 
contrôle canadien (SPCC) 
qui est l'employeur, ou 
d'une autre SPCC qui a un 
lien de dépendance avec la 
SPCC. 
 
Le second scénario se pré-
sente dans le cas où les ac-
tions sont celles de la société 
qui est l'employeur (ou 
d'une société qui a un lien 
de dépendance avec elle) et 
sont cotées sur une bourse 
de valeurs visée par règle-
ment. Cependant, les ac-
tions doivent également être 
des «actions visées par règle-
ment» (ce qui signifie nor-
malement des actions ordi-
naires), l'employé ne doit 
pas avoir de lien de dépen-
dance avec l'employeur, et 
le prix d'exercice en vertu de 
l'option ne peut être infé-
rieur à la juste valeur mar-
chande de l'action au mo-
ment de l'octroi de l'option 
moins le montant payé pour 
acquérir l'option, le cas 
échéant.  
 
De plus, le second scénario 
ne s'applique qu'à l'égard 
d'options relatives à des 
actions d'une valeur de 
100 000 $ (mesurée au mo-
ment de l'octroi de l'option) 
par année d'imposition.  
 
Enfin, le second scénario est 
facultatif, en ce sens qu'il ne 
s'applique que si l'employé 
produit un choix avant le 

16 janvier de l'année suivant 
l'année au cours de laquelle 
les actions sont acquises. Si 
le choix n'est pas fait, la 
règle temporelle générale 
décrite ci-dessus s'applique. 
 
Déduction de 50 % 
 
Souvent, une déduction 
correspondant à 50 % de 
l'avantage est permise dans 
le calcul du revenu imposa-
ble, de telle sorte que seule 
la moitié de l'avantage entre 
dans le revenu imposable.  
 
En conséquence, la plupart 
des avantages au titre d'op-
tions d'achat d'actions 
consenties à des employés 
sont imposés en fait aux 
taux d'imposition des gains 
en capital.  
 
La déduction de 50 % s'ap-
plique si l'une ou l'autre des 
conditions suivantes est 
présente : 
 
1) les actions sont des 
«actions visées par règle-
ment», le prix d'exercice en 
vertu de l'option n'est pas 
inférieur à la juste valeur 
marchande de l'action au 
moment de l'octroi de l'op-
tion moins le montant payé 
pour acquérir l'option, le cas 
échéant, et l'employé n'a pas 
de lien de dépendance avec 
l'employeur;  
 
2) les actions sont 
celles d'une SPCC et elles 
(ou les actions pour lesquel-
les elles sont échangées) 
sont détenues pendant au 
moins deux ans avant leur 
cession. 

Règle générale 
 
De manière générale, une 
option d'achat d'actions 
octroyée à un employé lui 
donne le droit d'acheter des 
actions de la société qui 
l'emploie à un prix détermi-
né (le «prix d'exercice») au 
cours d'une période définie. 
Les avantages au titre de 
l'option d'achat d'actions des 
employés sont généralement 
imposés différemment des 
autres formes de revenus 
d'emploi. 
 
L'employé n'a pas à inclure 
de montant dans son revenu 
au titre de l'option d'achat 
d'actions qui lui a été oc-
troyée.  
 
Cependant, une fois qu'il 
exerce l'option et acquiert 
les actions, il reçoit un avan-
tage au titre de son emploi 
égal à l'excédent de la juste 
valeur marchande des ac-
tions au moment de leur 
acquisition sur le total du 
montant payé pour les ac-
tions faisant l'objet de l'op-
tion (le prix d'exercice) et du 
montant payé, le cas 
échéant, pour acquérir l'op-
tion. 
 
Selon la règle temporelle 
générale, l'avantage est in-
clus dans le revenu dans 
l'année au cours de laquelle 
les actions sont acquises. 
 
Règle du report 
 
Il y a cependant deux situa-
tions dans lesquelles l'inclu-
sion de l'avantage est repor-
tée à l'année de la cession 
des actions. (Certes, si vous 














